
ADHESION AU FOYER SOCIO-EDUCATIF (FSE) 
COLLEGE DU CEDRE

Année scolaire 2021/2022

Merci de retourner ce document complété et accompagné du chèque de règlement.
Ce document pourra être également remis au professeur principal ou déposé sous 
enveloppe à l’attention du FSE dans la boite aux lettres du Collège ou bien à la loge.

Ecrire en MAJUSCULES

Mme/Mr ……………………………….......................................responsable du ou des élève(s) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………….
Téléphone portable :
Adresse Mail (indispensable) :

Adhère au FSE et autorise mes enfants mentionnés ci-dessous à participer aux activités 
du FSE, notamment les ateliers du midi. Je reconnais avoir été informé(e) que le FSE 
établira une liste informatisée de ses membres.

Nom de l’élève Prénom Classe

Montant de l’adhésion :       si 1 enfant           10€           si  fratrie           15€

Montant du don (facultatif) :…………………€
Avec ce don, le FSE pourra renforcer ses actions pour les élèves et acheter du matériel.

(Règlement par chèque à l’ordre du FSE, sans agrafe, avec mention des noms, prénoms et 
classe des élèves au dos du chèque).

Fait à ………………………………………. Le …………………………………………….

(Signature)

Nous cherchons des parents bénévoles pour nous rejoindre au FSE à la rentrée 2021 !
N’hésitez pas à nous contacter : fse.collegeducedre@gmail.com 



QUEL CHAMP D’ACTION  POUR LE FOYER SOCIO EDUCATIF ?

❑ Participation financière à des sorties scolaires ou voyages votés au CA du collège.

❑ Organisation et financement de conférences hors temps scolaire (pour les élèves ou les
parents), subvention aux ateliers initiés par des professeurs (SLAM, théâtre, cinéma…), prise
en charge de la formation PSC1 (élèves de 4E) et de la formation des élèves volontaires à la
« médiation par les pairs ».

❑ Financement de spectacles in situ : spectacles en allemand, en anglais.

❑ Gestion des photos de classe.

❑ Remise de récompenses en fin d’année pour les élèves méritants (événements sportifs et
culturels, divers concours …)

❑ Soutien financier et logistique pour l’organisation de la soirée de fin d’année des 3ème (DJ,
Sacem, contribution financière…) et pour la remise des diplômes du brevet des collèges.

❑ Organisation d’opérations solidaires : «pièces jaunes», la collecte alimentaire pour le
Secours Populaire Français.

❑ Soutien financier et logistique à la semaine de l’engagement (mi mars).

❑ Animation d’ateliers hebdomadaires durant la pause méridienne des élèves : jeux de
société, bricolage, bridge, … (reprise des ateliers à confirmer pour la rentrée 2021).

AVEC QUELS MOYENS ?

Le FSE est administré par un bureau de membres bénévoles, élus pour un an en
septembre/octobre lors d’une AG. Les membres sont des parents, des professeurs et des élèves.

Cette association vise à créer du lien et à améliorer le quotidien des enfants au collège. Ses
sources de financement proviennent des adhésions facultatives et dons des familles.

QUELS BESOINS POUR LA RENTREE  2021? 

❑ Des parents pour compléter le bureau du FSE.

❑ Des parent pour animer les ateliers du midi ponctuellement ou régulièrement (« formation »
assurée par l’équipe existante) et/ou mettre en place de nouvelles activités, par exemple :
rédaction d’un journal du collège, atelier « nature et environnement », club lecture, …

TOUTES VOS IDEES SONT LES BIENVENUES !

CONTACT : fse.collegeducedre@gmail.com

mailto:fse.collegeducedre@gmail.com

